
Quels sont les droits des inspecteurs du travail lors d’un
contrôle ?

Réponse courte

Les inspecteurs du travail au Luxembourg ont le droit d’accéder librement et sans avertissement à tous les lieux de

travail, à l’exception des locaux exclusivement affectés à l’habitation (sauf autorisation judiciaire). Ils peuvent vérifier

tout document ou registre exigé par la législation du travail, interroger l’employeur, les salariés ou toute personne

présente, prélever des échantillons, effectuer des mesures, consigner temporairement des objets ou documents, et

prendre copie de tout document utile à leur mission.

Ils peuvent exiger la mise en conformité immédiate ou dans un délai imparti en cas d’infraction, et dresser procès-

verbal en cas de non-respect. Les inspecteurs doivent présenter leur carte professionnelle sur demande, respecter le

secret professionnel et garantir la traçabilité de leurs interventions ainsi que l’égalité de traitement entre les salariés.

Toute entrave à leur action est passible de sanctions pénales.

Définition

Les inspecteurs du travail sont des agents publics relevant de l’Inspection du travail et des mines ( ITM). Ils sont

chargés de contrôler le respect de la législation du travail, de la sécurité et de la santé au travail, ainsi que de la

réglementation relative à l’emploi au Luxembourg. Leur mission consiste à vérifier la conformité des pratiques de

l’employeur et à constater d’éventuelles infractions, dans le cadre des compétences qui leur sont attribuées par le

Code du travail luxembourgeois.

Ils agissent dans l’intérêt général et disposent de prérogatives spécifiques pour garantir l’application effective des

normes légales et réglementaires en matière de travail.

Conditions d’exercice

Les inspecteurs du travail exercent leurs missions conformément aux articles L.312-1 à L.312-6 du Code du travail.

Ils peuvent intervenir dans tout établissement, chantier ou lieu de travail soumis à la législation luxembourgeoise,

sans avertissement préalable.

Leur droit d’accès s’étend à tous les locaux professionnels, à l’exception des locaux affectés exclusivement à

l’habitation, sauf autorisation judiciaire expresse. L’employeur et ses préposés ont l’obligation légale de ne pas

entraver l’exercice de ces missions, sous peine de sanctions prévues à l’article L.312-7.

Les inspecteurs doivent présenter leur carte professionnelle sur demande et sont tenus au respect du secret

professionnel, conformément à l’article L.312-8.
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Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, les inspecteurs du travail peuvent :

Accéder librement et sans avertissement à tous les lieux de travail, pendant les heures d’activité.

Procéder à des vérifications documentaires et demander la présentation immédiate de tout registre, document

ou pièce justificative exigés par la législation du travail (contrats, fiches de paie, registres du personnel,

horaires, attestations médicales, etc.).

Interroger, séparément ou en présence de témoins, l’employeur, les salariés ou toute personne présente sur le

lieu de travail, sans que l’employeur puisse s’y opposer.

Prélever des échantillons, effectuer des mesures ou des analyses, et consigner temporairement des objets ou

documents nécessaires à la constatation d’une infraction.

Prendre copie de tout document utile à leur mission, sur place ou par voie électronique.

Exiger la mise en conformité immédiate ou dans un délai imparti, en cas de constat d’infraction, et dresser

procès-verbal en cas de non-respect.

Les inspecteurs doivent garantir la traçabilité de leurs interventions et veiller à l’égalité de traitement entre les salariés

lors des entretiens ou vérifications.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Coopérer pleinement avec les inspecteurs lors des contrôles, en facilitant l’accès aux locaux et la

communication des documents requis.

Désigner un interlocuteur compétent pour accompagner l’inspecteur et répondre à ses questions.

S’assurer que l’ensemble des documents sociaux, registres et affichages obligatoires sont à jour et facilement

accessibles.

Ne pas entraver l’action de l’inspecteur, ni tenter d’influencer les salariés lors des entretiens individuels.

Prendre acte des observations formulées à l’issue du contrôle et mettre en œuvre, dans les délais impartis, les

mesures correctives demandées.

Il est également conseillé de documenter toutes les interactions avec l’ITM et de garantir la confidentialité des

informations échangées, conformément aux obligations de protection des données et de respect de la vie privée.

Cadre juridique

Les droits et prérogatives des inspecteurs du travail sont définis par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :
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Articles L.312-1 à L.312-6 : Missions, pouvoirs et modalités d’intervention des inspecteurs du travail.

Article L.312-7 : Sanctions en cas d’entrave à l’exercice des missions de contrôle.

Article L.312-8 : Obligation de secret professionnel.

Articles L.414-1 et suivants : Dispositions relatives à la sécurité et à la santé au travail.

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement entre les salariés.

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2018 relatif à l’organisation de l’ITM.

Ces textes encadrent strictement les modalités de contrôle, la protection des personnes concernées et la traçabilité

des interventions.

Toute entrave à l’action des inspecteurs du travail, qu’elle soit matérielle ou verbale, constitue une infraction pénale susceptible

d’entraîner des amendes et, le cas échéant, des peines d’emprisonnement. Il est essentiel de documenter toute interaction avec l’ITM

et de solliciter, en cas de doute, un conseil juridique spécialisé avant toute contestation formelle. L’employeur doit également veiller à

la protection des données personnelles lors de la transmission de documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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